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SECllETARIAT GENERAL 

Yaounde, le 

REPUBLIC OF CAMEROON 
Peace• Work• Fatherland 

PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 

SECRETARIAT GENERAL 

LE l\llNISTRE D'ETAT, SECRETAIRE GENERAL, 

The Minister of State, Secretary General, 

MONSIEUR LE MIN ISTRE DES i\'11NES, DE L'INDUSTRIE 

ET DU DEVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 

-YAOUNDE-

0 h jct : Exploitation de la petite mine d'or de Colomine.-

J' ai l 'honneur de vous faire tenir ci-joint, en retour, dument autorisee par 

le President de la Republique, pour les diligt.nces relevant de votre competence, 

la Convention miniere entre la Republique du Cameroun et la Societe Anonyme 

CODIAS S.A relative al 'objet porte en ~arge./\ 

Copie : SG/SPM 
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RELATIVE A L'EXPLOITATION DE LA PETITE MINE· 
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u 
ENTRE LES SOUSSI_GNES: 

- - . -- - - . , - - - QUE l)U CAMJ'ROUN ··representec par le Ministre ·charge · des- Mines, ayant- _ __ ___ _ 
LA REPUBLI ◄ - !, ' • , • d I • a . , . d 

1 
, d't'ons !)revues par l'arllcle 44 c1l111ea 2 e la 01 n 2016/017 du 14 

autonte au titre et ans cs con 1 
•
1 

• 

decembre 2016 portant Code minicr, / 

Ci-a pres designee I'« Etat », d ' rnic part , 

ET 

CO DIAS S.A. , Societe anonyme de droit camerounais au capit~I de I~ 00? 000 de Francs CF A, 
ayant son siege social situe ,\ Yaounde (Nouvelle Route Bastos) 11nmatnculee le 15 Octobre 2008, 

sous !' appellation CODIAS S.A. et aupres du Registre du Commerce et du Credit Mobilier 

(RCCM) de Yaounde sous le numero RC/YAO/2013/B/891, BP: 14 465 Yaounde, Republique du 

Cameroun et du numero contribuable M06141188773 l Y. Elle est representee par son Directeur 

General, en vertu des pouvoirs qui Jui ont ete conferes par une resolution du Conseil 

d' Administration de CO DIAS S.A., 

Ci-apres designee « CODIAS S.A >>, d'autre part. 

L'Etat et CODIAS S.A etant designes collectivement les « Parties » et individuellement, une « 
Partie ». PRESIDEHCE DE LA REPUBUQUE 

VISA 

PREAMBULE 
- IDENCY OF THE ~EPUBUC 

Vu la loi n° 2016/017 du 14 decembre 2016 portant Code minier ; /, 
Considerant que les gisements miniers que recelent ~e sol et le sous-sol du territoire de VEtat sont 

et demeurent la propriete exclusive de l'Etat; 
Considerant !'importance du secteur minier pour le developpement economique ©t- socia1 de la 

Republique du Cameroun; 
Considerant la volonte de l'Etat, dans le cadre de son programme de valorisation de ses ressources 

minieres, de promouvoir et de stimuler l 'investissement prive lie a l' exploration et l' exploitation de 

ces ressources; 
Considerant Jes conclusions de la phase de recherche objet du Pem1is de Recherche numero 394 

denomme COLOMINE, attribue a CODIAS S.A, ayant pe1mis de certifier !'existence de gisements 

d'or de Colomine, dans l'Arrondissement de Ngoura, Departement du Lom-et~Djerem, Region de 

l'Est de la Republique du Cameroun; 
Considerant Jes conclusions de l'etude de faisabilite commanditee par CODIAS S.A., montrant 

que !'exploitation du gisement d'or de Colomine est economiquement rentable, eu egard au regime 

fiscal et douanier figurant dans la presente convention; 
Reconnaissant les droits des peuples autochtones et des populations riveraines de Colomine; 

~ ~onsidCrant le consentement pfealable, libre et informe des peup!es autochtones pour la mise en 

lfi reuvre du projet d'exploitation de !'Or de Colomine 

, IL A ETE CONVENU ,CE QUI SUIT : / 
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P ES ' ENCE DE LA REPUBLJOUE 
j VISA 

ARTICLE 1.- OBJET DE LA CONVENTION 

La presente Convention a pour objet de preciser les droits et les obligations des parties tels que 

definis dans Ia loin° 20 16/0 17 du 14 decembre 2016 portant Coe.le minier, et garantir a CODIAS 

S.A la stabilite des conditions juridiques, economiques, fiscales, douanieres et de change qu'elle 

enumere expressement. dans le cadre de )'exploitation de la petite mine d'Or de Colomine. 

ARTICLE 2.-CHAMP D'APPLICATION DE LA CONVENTION 

(1) Les droits crees par la presente convention le sont uniquement au benefice des Parties aux 

presentes et de !curs cessionnaires autorises respectifs. 

(2) Les actionnaires, Jes affiliees, les co-contractants, les sous-traitants, Jes expediteurs et les 

preteurs et autres tiers beneficiaires jouissent, dans !es conditions et modalites de la presente 

convention, des droits et garanties qui Ieur sont respectivement accordes dans le cadre des activites 

liees, a !'exploitation et au traitement des minerais, ainsi qu'a la production de l'or en metal au 

Cameroon. 

(3) Site d'implantation 

Le projet d'exploitation de la petite mine d'or de Colomine est situe a environ 170 km au Nord-Est 

de la ville de Bertoua, plus preciseinent, dans l'Arrondissement de Ngoura, Departement du Lorn et 

Djerem, Region de !'Est au Cameroun. II couvre une superficie de 20 km2
• Les coordonnees 

geographiques et cadastrales du permis sont annexees a la presente Convention. 

(4) Contenu detaille du projet 

a) Le Projet est un projet minier qui vise a exploiter de maniere optimale les ressources en or de 

Colomine contenues au sein de la zone d'expioitation. CODIAS S.A. prevoit de produire pendant 

cinq (05) ans, 485 045 tonnes de minerai, avec une quantite d'or en metal de 1867,42 kg, soit une 

cadence de production annuelle d'environ 500 kg d'or a paiiir de la deuxieme annee, Ia premiere 

etant consacree a la construction de la mine et des autres installations minieres connexes a utiliser 

pendant la phase d'exploitation proprement dite. 

b) Cette prevision de production est ados see sur I' etii1de qui a ete realisee sur le marche 

international et dans un souci de maitriser Ia technologie avant une augmentation eventuelle des 

capacites de production. 

c) Le projet que presente CODIAS S.A. comporte: 

- le developpement d'une mine visant a produire 500 kg d'or par an comme capacite initiale a partir 

de la deuxieme annee; 

- le developpement d ' une unite de traitement du minerai d'or; 

{ la poursuite des activitCs de recherche dans le p0rimetre du permis d'exp!oitati°'J 
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r PRESID-Er-lCE ~E fA REP -
, _________ __;...:..;;.;..;....--

3 0 OC1 ·10, 9 
ARTICLE 3.- DEFINITIONS 

(1) Les definitions de ta loi 11° 2016/017 d11 l 4 dccembrc 2Ql-<1 ortanl Code minier s'appli ent aux terrnes utilises dans la prcscntc convention. Les tcrmcs 11 tili scs dans la convention nc peuvcnt toutefois, sous aucun motiL cnntrcvcnir mix stip11lalio11s de la loi susvi scc. 

(2) Au sens de la prcscntc convention. lcs 1cn11cs suivants, non dclini s dans la loi susvisce ont les definitions ci-aprcs : 

Accord(s) de projct designe(nt), collcctivemcnt, la prcscnte convention, lcs accords particuliers, le pennis d'exploitation et individuellcmcnt, l'un de ees documents ct tout aulre accord, certificat ou document conclu, emis ou etabli en rapport avec le Projet. 

Acte de cession CODIAS. S.A., designe l' acte devant etre conclu entre l'Etat et CODI AS S.A relatif a !'acquisition par l'Etat de dix pour cent ( l 0%) du capital social a titre gratuit et des droits de vote de la Societe de Projet Mine aupres de CODIAS S.A. 

Co-contractants designe une entite (autre que les Preteurs) qui, dans le cadre d' un contrat signe avec une societe de projet, fournit des biens et/ou services pour les besoins du Projet. 

Force Majeure designe, a l'egard de l' une ou l'autre des Parties, tout evenement ou circonstance exterieur, imprevisible, irresistible et insurmontable pour la Partie qui s'en prevaut, independant de sa volonte et echappant a sa maitrise raisonnable qui ernpeche la Partie qui s'en prevaut d'executer ses obligations legales et/ou reglementaires ainsi que toutes obligations au titre de la presente convention et de tout accord de projet auquel elle est partie. 

Garantie Bancaire designe une garantie d'une forme acceptable et reguliere pour l'Etat, a sa seule discretion, emise par une banque independante, situee ou non sur le territoire de l'Etat, pour les montants vises dans la presente convention. 

Participation de l'Etat designe la part de l'Etat au capital social de la Societe CODIAS S.A. relative a l'objet de la presente convention, telle que prevue a !'article 54 de la loin° 2016/017 du 14 decembre 2016 portant Code minier. 

Preteur designe toute personne physique ou morale, institution financiere nationale ou intemationale, agence de credit a l' exportation, tout assureur de credit ou tout autre organisme ayant octroye a CODIAS S.A. un credit commercial, un pret, des obligations ou un financement ou refinancement relativement au Projet. 

Produit designe l'or extrait dans le cadre de la presente Convention. 

Societe(s) de Projet designe la Societe de Projet Mine, ou toute autres societes de Projet ou Filiale designees par CO DIAS S.A, qui sera responsable d'une partie des operations du Projet dont elle a la charge conformement aux termes de la presente convention. 

S • 't, d P . M" d, · l S · , , d p • t·t , CODIAS S A l'Etat et tout 
\}. ~oc1e e e roJet me es1gne a oc1ete e roJe~ cons 1 uee par • ' . L,Xotentiel investisseur, et qui sera en charge de la construction et de l'exploita!ion de la mine\/ 

1/1 r.-; 
I__ -
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Tiers designe toute pcrsonnc mitre q11'1111c partic ,i la convc11tio11 , une cntite design' . ar l'Etat, une 

filiale, un actionnairc ou to11tc au trc cnti tc subrogcc dans Jes droits de CODJAS S.A. 

ARTICLE 4.- DUREE DE LA CONVENTION 

(1) La prcsentc convention est valable pour une duree egalc i\ celle du permis d'exploitation 

conformement a !'Article 51 alinea 1 de la loi 11° 20 16/017 du 14 decembre 20 16 portant Code 

minier. Elle a une duree initiale de cinq (05) ans a compter de la date d'attribution du permis 

d'exploitntion. 

(2) La presente convention µrend fin : 

- avant terme par renonciation ou par retrait ; 

- ,1 terme par expiration du pennis d'exploitation non suivi de demande de renouvellement clans les 

delais. PRESIDENCE DE LA REPUBLIO. 
VISA 

ARTICLE 5.- ETENDUE DE LA CONVENTION 3 D OCT l 

(1) Portee economique du projet PRtsl□ENCY □ F THE REPu9l1c 

a) Le projet vise a renforcer le tissu industriel existant tout en participant fortement a !'amelioration 

de la balance commerciale du Cameroun. 

b) II est projete clans le cadre de la mise en reuvre du projet, la creation d'environ cinq cent (500) 

emplois directs et plus de mille cinq cent (1500) emplois indirects dans sa globalite. 

c) Le demarrage du projet encouragera d'autres industries utilisant l'Or con1TI1e matiere premiere a 
s'installer au Cameroun. 

d) Le projet envisage de renforcer Jes reserves d'or du Cameroun. 

(2) Portee socio-culturelle du projct 

a) Le projet a pour objectif de favoriser la creation d'un cadre de brassages de populations 

camerounaises venant de divers horizons. A cet effet, il est envisage que ce brassage developpe la 

culture de tolerance, de partage des vecus socio-culturels et done de vivre ensemble. 

b) Plusieurs infrastructures de base ( centres sport ifs, centres de loisirs, centres culturels, etc.) sont 

programmees autour du projet, ce qui favorisera l'epanouissement aussi bien des employes que 

celle des populations riveraines. 

c) Le projet vise egalement a promouvoir la protection et la promotion des valeurs culturelles. 

(3) Portee tcchnologique et recherche 

a) Afin d'assurer un transfert de technologie adequat, CODIAS S.A et les Societes de Projet veillent 

a inclure clans Jes differents contrats de partenariat des clauses specifiques y relatives qui 

J •rantissent le transfer! entier, non seulement des technologies acqls aussi des savoir-faire, 

s rJ 
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NCE DE LA REP . 

3 0 
l>) Ce transfer! fail l'objct d'unc organi sation sur le 1crrnin a dcux nive 1fl<R 

·------:.:.L'" 
- au niveau strntcgiq11c, ii s'ngit de dclinir unc orgni1i sn tion type qui facilite la cooperation e 

I echangcs cntrc les aclc11rs Jes proccssus clcs; 

- au nivcau operntionncl , ii s' ngit de foirc rcdi gc r toutcs lcs procedures mctiers par les experts 
expatrie::- qui dcti enncnt des competences spcci liques non di sponibles sur le territoire, et de rediger 
et afficher tous lcs modes operatoircs a cote des equipements sur les differents sites operationnels. 

(4) Conditions techniques ct financicrcs du pru_jct 

a) Conditions techniques du projet 
Sur la base des cahiers de charges des projets entrant dans le champ d'application de la presente 
convention (mines, unite de traitement, unite de fu sion,), CODIAS S.A envisage la signature des 
contrats de partenariat avec des co-contractants qualifies, ou toute autre personne ou entite 
independante qui dispose des ressources techniques necessaires pour executer les obligations qui tui 
seront assignees et dispose d' une experience suffisante en la matiere. 

b) Conditions financieres du projet 
Pour realiser !es projets objet de la presente convention, CODIAS S.A prevoie rechercher sur le 
marche national eUou international des financements. L'Etat, en tant que futur actionnaires de la 
Societe de Projet Mine, fern de son mieux pour faciliter la conclusion des Documents de 
Financement auxquels elle est partie. 

CODIAS S.A et l'Etat cooperent pour etablir des mecanismes (qui peuvent inclure le soutien au 
credit de l'Etat) qui permettent aux societes camerounaises de satisfaire aux obligations de soutien 
financier, pour celles qui souhaitent se voir attribuer des marches par les Societes de Projet, en vue 
de participer au Projet. 

CODIAS S.A, sous l'accompagnement eventuel de l'Etat, ceuvre pour negocier avec les Preteurs, 
afin qu ' une partie du financement du Projet soit allouee ou syndiquee aux banques agreees par 
l'autorite monetaire nationale de l'Etat. 

ARTICLE 6.- PROPRIETE DES PRODUITS ET CONDITIONS DE 
COMMERCIALISATION 

(1) II est reconnu a CODIAS S.A et aux Societes de Projet un droit de propriete au sens de !'article 
544 du Code Civil sur !es produits issus de l'exploitation de la mine, notamment !'Or fusionne et 
eventuellement affine. 

(2) Toutefois, la repartition des quotas de commercialisation des produits vises a l'alinea 1 ci­
dessus est assujettie aux exigences legislatives et reglementaires y relatives. 

A cet effet et a tout moment pendant la duree du projet, dans le cas ou ii existerait une u~'.t~ de c • . . , d ..- l'O fu ·onne la Soc1ete de ')_ ;~ns1ormat1on locale sur le terntoire de l'Etat capable e trans1ormer r si , , . , 
r -.J.ojet Mine devra vendre au moins quinze pour cent (15%) de la production to,e l Or fusio[':~ 
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aux societes agrees a des cond '. s financieres conformcs aux conditions tarifa · et commerciales 

de reference pratiquees au plan internntional. 

(3) Les modalites de misc a disposition de la production des substances minerales extraites affectees 

a la transformation locale tel quc stipule .-1 l'alinca ci-dessus, sonl fixees conformement aux regles 

applicables en matiere d'offre et de dcmande dans Jes sectcurs concernes. 

ARTICLE 7.- Regime des biens meublcs et immeubles nccessaire a la realisation des projcts 

de la convention 

(1) Les biens meubles necessaires a la realisation des projets sont la propriete exclusive des 

actionnaires. 

(2) Les biens immeubles necessaires a la realisation des projets sont soit la propriete de l'Etat, soit 

celle des Societes de Projet, en fonction du mode de mise a disposition de ces immeubles aux 

Societes de Projet (bail, concession ... ), tel que regis par la legislation et Ia reglementation en 

vigueur au Cameroun, notamment par le regime fancier et domanial. 

TITRE II: DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

ARTICLE 8.- OBLIGATIONS RECIPROQUES/GOUVERNANCE ET TRANSPARENCE 

(1) Les parties s'engagent par Jes presentes, a cooperer afin d'atteindre Jes objectifs de la presente 

convention. Chaque partie a !'obligation de respecter Jes engagements, responsabilites et obligations 

lui incombant au titre de la presente convention miniere, ses annexes ainsi que ses avenants 

conformement a la legislation et la reglementation en vigueur. 

(2) Les parties sont astreints a se conformer aux engagements intemationaux pris par l'Etat et 

applicables a leurs activites, pour !'amelioration de la gouvemance dans le secteur minier, 

notamment ceux relatifs au processus de Kimberley et a !'Initiative pour la Transparence dans les 

Industries Extractives (!TIE). Les parties s'engagent ainsi a publier dans les espaces dedies les 

paiements et la convention, sous reserve de la clause de la confidentialite. 

SECTION 1: DROITS ET OBLIGATIONS DE 

ARTICLE 9.- LE CONTENU LOCAL 

(1) Emploi et formation du personnel national/expatrie 

Pendant la duree de la presente convention, Jes Societes de Projet, Jes co-contractants 

trai tan ts s' engagent a : 

a) Donner la preference al 'emploi des ressortissants camerounais, sous reserve de leur disponibilite 

Y '.ors de Jeur recrutement et du niveau de qualification et de !'experience professionnelle requis. Les 

,;}.Soci6tes de Projet sont tenus de s'assurer que leurs co-contractants et sous-7s respectent cj tt\ ) 
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u 
. . p . '- t tes Societcs de ProJ· ct (es co-contractants et sous-traitants s'engagent a obhgat1on. ar conscquen , • • ' . . , . 

I Cl Ol)e•1·ntionnel trnvaillant sm le Pro1ct au Cameroun de la mamere su1vante: recruter eur personn , . • . 

_ Parrni !es ressorti ssanl s cnmcronnais locaux rcsidant dans la zone d'cxploitation, pendant la duree 

du Projet ; . 
P · I I ~s dtt b:-11'1111cnt camcrounnis de I 'cnlrcprencur de construction ; et - anm es emp aye , c 

- A travers le Cameroun el parmi la diaspora camcrounaisc. 

b) Fournir en temps voulu a toute personne ou organisme mandate par l'Etat, les informations sur 
les effectifs (nombre, niveau de qualification, etc.) necessaires pour realiser tous les travaux majeurs 
lies a la construction et a !'exploitation du Projet, afi n qu'il soit en mesure d' aider a identifier les 
camerounais locaux pour de tels travaux. 

c) Lorsque des ressortissants camerounais avec le niveau de qualification et !'experience 
professionnelle requis ne peuvent etre identifies ou ne sont pas disponibles, des ressortissants 
etrangers peuvent etre recrutes. 

d) Pendant la duree de la presente convention CODIAS S.A et les Societes de Projet sont tenues de 
respecter la legislation et la reglementation de travail telles qu'elles resultent des textes en vigueur, 
notamment en matiere de securite, de sante au travail et de securite sociale. 

(2) Typologie des emplois ou des metiers requis dans le cadre du projet 

a) Quel que soit le type d'emplois ou des metiers qui decoulent du present projet, CODIAS S.A et 
!es Societes de Projet font systematiquement recours a la main d'reuvre camerounaise telle que 
de finis dans l' al inea 1 ci-dessus. 

b) CODIAS S.A s'engage a ne faire recours a la main d'reuvre expatriee pour certains emplois ou 
rnetiers specifiques qu'apres avoir fourni une attestation de carence des competences sur le territoire 
delivree par le Ministere en charge de la fonnation professionnelle. 

c) Les precisions sur la cartographie des pastes et emplois au sein de ~~~ ..... ~~fi~o>.:;nt~l"::-'o'='b'=·=-et:-:-=-:-;-:;:-;:-;-.:-i 
d'une description detaillee dans le cahier de charges a la presente convent nrRESIDEHCE ~Ts~ REPUBUOUE 

(3) Formation Professionnelle et Transfert du Savoir-faire 0 0 0 2 

·PRESIDEWCY q[™f~ sue 
a) CODIAS S.A et Jes Societes de Projet s'engagent a assurer tout au lo au ro et ou 10 

les Co-contractants Principaux et/ou Sous-traitants Principaux assurent des programme: . de 
c: • .-: • 11 • ' ' • ' I • d • ques et Jes metiers 1ormation pro1ess1onne e contmue sur la sante la secunte, a gestion es ns . 

, . , , . . . ' . . . unisatton » necessaues a la phased explo1tation du proJet, dans l'optique de max1rn1ser la « camero 
des effectifs et, en regle generale, de proteger l'ernploi local. 

t tants principaux b) chaque Societe de Projet s'engage a mettre en reuvre, ou a exiger des co-con rac . . . 
. 1 dmmistrat1ons 

et/ou sous-traitants principaux, la mise en reuvre, en etroite collaborat10n avec es al [ 
l -~) 
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competentes de 1 'Etat, des stru~ es et des programmes de formation professionne 
effectifs. 

c) Afin d'aider \es Societes de Projet ::\ mcttrc en a:uvre ou a faire mettre en a:uvre, par les co­

co_ntractants principaux et/ou !cs sous-traitants principaux, les programmes de formation prevus, 
l'Etat et les Socictes de Projet conviennent des exigences techniques servant d'indicateurs de 
rec01maissance de la qualite de professionnel qualifie. 

d) Les contrats d'acquisition des equipements nccessaires de toutes Jes societes de projet prevoient 

des clauses relatives a la cession des droits d'utilisation, des techniques, des procedcs et des 
produits dont les foumisseurs sont proprietaires ainsi que Jes savoir-faire necessaires aux differentes 
productions industrielles. 

(4) Plan de recrutement 

a) CODIAS S.A a pour obligation sous l'encadrement de l'Etat, que chaque Societe de Projet et les 
co-contractants principaux et sous-traitants principaux atteignent, pendant la phase d' exploitation, 
Jes quotas minimw11s de nationaux camerounais parmi leurs salaries qui se trouvent au Cameroun et 
travaillent sur le Pro jet, ainsi qu 'il suit : 

• pour Jes postes de direction : au mains cinquante pour cent (50%) de nationaux, un (01) an 
apres le debut de Ia phase de developpement ; lequel quota atteindra soixante pour cent 
(60%) de salaries nationaux, deux (02) ans apres le debut de la Phase d'Exploitation; 

• pour Jes pastes de supervision: au mains soixante pour cent (60%) de nationaux, un (01) an 
apres le debut de Ia Phase de developpement et soixante-quinze pour cent (75%) de 

nationaux, deux (02) ans apres le debut de la phase d'exploitation ; et 
• pour !es pastes sans qualifications: au moins quatre-vingt-dix (90%) de nationaux. 

b) Deux (02) ans apres le demarrage de la phase d'exploitation, au moins quatre-vingt pour cent 

(80 %) de chaque categorie de salaries devront etre des resso11issants camerounais. 

c) Les proportions prevues a l'alinea 4.b ci-dessus sont calculees en tenant compte des effectifs de 

la Societe de Projet et, sur la base d'un equivalent temps ple~n, la part des effectifs des co­
contractants principaux et les sous-traitants principaux employes ou utilises aux fins du Projet, 
confonnement au « plan de securite et de prevention des accidents» requis des co-contractants 

principaux et sous-traitants principaux, par Jes Societes de Projet. 

d) Les statistiques des emplois ainsi crees sont mis a la disposition des administrations competentes. 

(5) Programme de formation 

a) CODIAS S.A s'engage a contribuer au developpement des Centres de formation de l' Etat et a 
j ~ssurer le transfert de technologie. P~ESIOEHCE DE lA REPUBUQUE 4 
~ VISA 

9 I 
V 
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b) Avant le demarragc du Projct , lcs cliffcrcnts fourni sscurs ct prcstataircs de CODIAS S.A et !es 
Societes de Projets claborcnt un programme de formation nux di ffcrents meticrs ct emplois qu'ils 
soumettront au Ministcrc en clrnrgc des mines. 

c) COD.IAS S./\ foil parvenir au Mini stcrc en charge des mines lcs fi ches mcticrs et le referenti el 
des posies en vue cl':mticipcr sur lcs programmes de formation et de misc a niveau du personnel 
dont il aura besoin . 

(6) Participation au dcveloppcmcnt des PME locales 

a) CODIAS S.A et les Societes de Projct s'engagent a recourir prioritairement, pour les prestations 
de sous-trnitance dans le cadre du projet, aux PME nationales dont 51 % au moins du capital est 
detenu par lcs nationaux conforrnement a la reglementation en vigueur. A cet effet, ils travaillent en 
etroite collaboration avec la Bourse de Sous-traitance et de Partenariat du Cameroun. 

b) CODIAS S.A est egalement tenu de proceder, en etroite collaboration avec le Bureau de Mise a 
iveau, a la mise a niveau des entreprises locales susceptibles de l'accompagner durant toutes !es 

phases du projet. 

c) En tout etat de cause, CODIAS S.A est tenu de prendre des dispositions pour que la legislation et 
la reglementation en viguew- soient respectees en matiere de selection et d'evaluation des PME 
locales. 

(7) Programme de developpement social des populations riveraines 

a) Dans le cadre de la realisation du present projet, CODIAS S.A s'engage en etroite collaboration 
avec les autorites locales et toutes autres parties prenantes a contribuer au developpement des 
populations riveraines par la mise en Cl!uvre de son programme de developpement de la 
communaute joint en annexe. 

b) Les modalites de gestion et de suivi de ce programme font l'objet d'un protocole de cogestion 
conclu entre l'Etat, tout organisme mandate a cet effet, !es representants de la population et 
CODIAS SA. 

c) CODIAS S.A s'engage a realiser clans le cadre de son exploitation, les infrastructures appropriees 
de logement ainsi que des facilites a usage medicales, scolaires, sportives et recreatives pour ses 
employes. 

d) CODIAS S.A peut, sur la demande de l'Etat, mettre a la disposition d'etablissements voisins ou 
du public, les installations de telecommunications, !es lignes electriques, les adductions d'eau, les 
infrastructures medicales, scolaires, sportives et recreatives q.u'elle a crees a conditions que 
'utilisation de ces infrastructures ne lui cause aucun prejudice. L 

.PRESll)EMCE OE LA REPUBUOUE 
r-----~V..,I S_A,.._:;;._ _ _,,,,C,4 
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r nfsio§ REPUBUOU.E 

3 0 OCT 2 0 

ARTICLE 10.- GARAN ~ FONCIERES ET MINIERES PRE SJ.[].iNe 

, . · 1· II' de CODI A S SA et des Societes de Projet de sa 

(1) La presente convent1011 ouvre dro1t en avcl t\ • . , , . . 

· , • • • · , ,1,· !'EM des tcr1·cs necessa ires a I explo1tat10n des 

signature, a l'attnbut10n en Jou1ssa11cc p, J '· • • 

· , 1· · ' 1c11t "llX •11'spos1·11·011s des articles I 06 et sUivants du 

substances mmerales dccouvcrlcs, con 01111cn ° , u • , 

• • • • , • I • 1 ,' ln 1·,,(g lc111e11t ··1t1'011 •1orna11i"lc et fonciere en vigueur. 

Code 111111,er, a111s1 qu'n b lcg1s a11on c a , c; • u " 

(2) L 'Et t t't , CODTAS s A aux Societes de Projets et a ses sous-traitants que toutes Ies 

a a garan ., a . ' , . 

· · · · • · ·~ ·1· • I· d 't J t • x d'exp/oitation seront 

autonsat1011s et mesures adm1111stratives polll tacr 1te1 d con u1 e es iavau 

accordees dans le respect des conditions reglementaires genera/es et de celles specifiquement 

prevues par la presente convention. 

(3) En vue de la poursuite de ses travaux, CODIAS S.A est tenu de payer conformement a la 

reglementation en vigueur, une juste indemnite aux habitants dont le deguerpissement s'avere 

necessaire. II en est de meme, pour toute privation de jouissance ou dommage que lesdits travaux 

pourraient occasionner aux tenants des titres fanciers, titres d'occupation, de droits coutumiers ou a 

taus beneficiaires de droits quelconques. 

(4) CODIAS S.A peut, conformement a la legislation et la reglementation en vigueur, utiliser Ies 

materiaux dont ses travaux entra\'nent I 'abattage et Jes elements trouves dans Ies Iimites du 

perimetre autorise. 

ARTICLE 11.- EXPROPRIATION, INDEMNISATION ET COMPENSATION DES 

POPULATIONS RIVERAINES 

(1) Les frais, Jes indemnites et d'une fas;on generale, toutes fes charges resultant de I 'application 

des mesures de liberation et d'attribution en jouissance des terres d'assiettes sont a la charge de 

CODIAS S.A. 

(2) Les populations riveraines du Projet ant droit a une compensation dont le montant est fixe par 

voie reglementaire. 

(3) Les populations concernees par l'alinea 2 ci-dessus sont celles identifiees par les articles 116 et 

118 de la Loi N°20 I 6/0 I 7 du 14 decembre 2016 portant Code mini er. 

ARTICLE 12.- COMPENSATION EN CAS D'AFFECTATIONS DESBIENS DE CODIAS 

S.A 

(1) L'Etat garantit a la societe CODIAS S.A et aux societes affiliees que leurs installations 

minieres, la mine et substances minerales de !'exploitation, les terrains et autres biens immeubles ne 

feront pas l'objet d'expropriation. 

(2) Toutefois, si les circonstances ou une situation particuliere exige de telles mesures l 'Etat 

,,\ tengage conformement a la legislation et la reglementation en vigueur a leur verser aux tit d 

X nterets Jeses une juste indemnite. • ;,- res es 

1.l1,) 
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ARTlCLE 13.- SANTE, llYGmN I!:, SECURITE AlJ TRAVAIL ET PROTECTION DE 

L'ENVIRONNEMENT 

(1) Dispositions Gcncralcs 
Toute nttcintc dornmngcablc :) In sanh.\ :) l ' hygie11c, :\ la sccmitc c t i i l'cnvironnement du fa it de la 

responsnbilitc de CODIJ\S S.A !'engage automntiqucment. 

(2) Environnement ct Ocvcloppcmcnt durable. 

CODTAS S.A et les Societes de Projet s'engage11t a proleger l'environnement et a promouvoir le 

developpemenl durable. a protcgcr lcs clres viva11ts e t lcs comrnunautes locales dans le cadre du 

Projet. conformement :'I la reglemcntation en vigueur, aux codes de bonnes pratiques ainsi qu'aux 

standards internationaux reconnus en la mntiere, nolamment en ce qui concerne : 

la protection des sols ; 
Jes emissions atmospheriques ; 

le rejet des eaux usees, la trnversee des cours d'eau ou la gestion des plans d'eau; 

- la gestion des residus miniers, dechets solides et liquides ; 

!es bruits ; 
!es deversements. 

A cet effet, CODIAS S.A et !es Societes de Projet s'engagent notamment a respecter le Plan de 

Gestion Environnementale et Sociale du Projet et le protocole de gestion du cyanure joints en 

aimexes. 

(3) Hygiene, Sante et securite au travail 

a) Chaque Societe de Projet s'engage a elaborer, adopter et respecter !es regles relatives a 
!' hygiene, Ia sante et la securite au travail conformement a la legislation et a la reglementation en 

vigueur, et exige de tous les Co-contractants et Sous-traitants de respecter le plan de Qualite, 

Hygiene, Securite et Environnement du Projet. 

b) Les regles visees a I' alinea 3.a ci-dessus s'etendent aux conditions generates de construction, 

d'exploitation et d'entretien des installations et infrastructures dans le cadre du projet. CODIAS S.A 

et Jes societes de projet transmettront a l'etat les rapports d'entretien preventifs des installations 

confonnement a la Reglementation en vigueur et aux stipulations d la presente convention. 

c) Les dispositions de l' alinea 3.b ci-dessus font l'objet d'un traitement en detail dans le cahier de 

charge a la presente convention, conformement a la reglementation en vigueur et aux codes de 

bonnes pratiques reconnues dans l'industrie extractive. II s'agit notamment de: 

- la prevention et la maitrise des incendies et des explosions ;-----,-----~-:-::-=-:::-:-:::-;-;;~;;--, 

la qualite de l'air ; • PRESIDEHCE DE LA REPUBUOUE 
- les matieres dangereuses ; 
- le transport du personnel ; 

~ : la construction des ga!eries; ,e.)J 
/)( la preparation et Jes interventions en cas d'urgenc? RESIDENCY OF THE REP BLIC 

- -----J 
I ~~p 
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(4) Obligations en nrntier abandon des installafions ct de rcmisc en etat des • -~ affectes 

CODIAS S.A s'engage n respecter la reglcmcnlalion relative a !'abandon des installations et a la 

remise en etat des sites affcctcs, notnmmcnt: 

- Confonncment a !'article 9 alinca (d) de la Loi 11 ° 96/ 12 du 5 aout 1996 portant loi-cadre 

relative a In gestion de l'environncment, ct les tcxtcs subsequents, 

- Conformement a !'article I 36 de la Loi N°2.0 16/017 du 14 decembre 2016 portant Code minier. 

ARTICLE 14.- CONTRIBUTION AUX FONDS DE MISE EN OEUVRE DE LA 

POLITIQUE MINIERE 

(1) CODIAS S.A est assujettie aux paiements des sommes dues au titre: 

a) du Fonds de Developpement du Secteur Minier dont la contribution annuelle est fonction de 

la production brute de CODIAS S.A, conformement aux modalites prevues par la 

reglementation en vigueur; 

b) du Fonds de Restauration, de Rehabilitation et de Fermeture des Sites Miniers et des 

Canieres dont la contribution annuelle est fonction des coups previsionnels de la mise en 

reuvre du programme de preservation et de rehabilitation de l'environnement tel que defini 

dans l' etude d' impact environnemental et social confom1ement aux modalites prevues par la 

reglementation en vigueur; 

c) du Compte Special de Developpement des Capacites Locales dont le montant des 

contributions convenu d'accord partie est fixe de la maniere suivante : 

- a 0,5% du montant total du chiffre d' affaires hors taxes pour ies trois premieres annees; 

a 0,75% du montant total du chiffre d'affaires hors taxes a partir de la 4e annee; 

et a 1 % du montant total du chiffre d'affaires hors taxes a partir du renouvellement du permis 

d'exploitation. 

(2) Les modalites de perception et de gestion de la contribution au Compte Special de 

Developpement des Capacites Locales font l'objet d'un protocole de cogestion, conclu entre l'Etat, 

tout--organisme mandate a cet effet, Jes representants de la population et CO DIAS S.A. 

ARTICLE 15.-PAIEMENT DES DROITS, TAXES ET REDEVANCES 

(1) En plus des impots et taxes de droit commun prevus par la legislation fiscale en vigueur, 
CODIAS S.A est assujettie au paiement entre autres, des droits, taxes et redevances prevus par le 
Code Miner suivants : 

les droits fixes ; 
Jes redevances superficiaires ; 
!es redevances proportionnelles. 

(2) Le montant et le reglement des droits fixes, des taxes superficiaires et des redevances 

~ proportionnelles dus, sont ceux prevus par la ~~~~Uf. 016 portant Code 

)\J minier. r r-------~;..;l~S:....;A_~-= :;7a 

; . 
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ARTICLE 16.- DROITS DECOULANT DU PERMIS T>'EXPLOITATION 

(1) Le titulairc du Pennis d'Exploitation di spose, enlrc [1t1trcs, <lu <lroit: 

_ d'extraire de b tcrrc ou sous In surfocc de la tcrrc, des substances minerales, par tout procede ou 

methode conformes aux rcgles de )'art , alin cl'cn rctircr les substances utiles ; 

- d'acccder el occuper le terrain, objct du pennis cl'cxploitation de la mine industrielle 

conformement aux dispositions des articles 106, I 07 et I l 3 de la presente Joi en vue 

d'entreprendre les operati ons afferentes au titre minier concerne; 

- de construire une usine de traitement sur le terrain considere ; 

- de traiter !es mineraux specifiques, objet du pennis d'exploitation de la mine industrielle sur !edit 

terrain ou ailleurs et declarer les autres substances associees ; 

- d'eriger toutes autres structures necessaires pour le traitement des haldes et des residus; 

- d'enlever et prendre !es rochers, la terre et les mineraux de la terre avant ou apres 

traitement ; 
- de prelever et utiliser l'eau situee sur ou coulant a travers le terrain en question, necessaire aux 

operations d'exploitation et de traitement, conformernent a la legislation en vigueur; 

- de mener toute autre action appropriee pour la realisation des operations d'exploitation ou de 

traitement sur le terrain considere. 

-a l'exercice exclusif des activites d'exploitation sur le terrain objet du permis, pour !'exploitation 

et toutes autres operations liees a son activite et de disposer uniquement des minerais, objet dudit 

permis. 
- de tout autre droit prevu par la legislation miniere ; 

- de tout autre droit ou exclusivite dont il peut etre beneficiaire clans le cadre de la presente 

convention. 

(2) En tout etat de cause, Il est convenu que le Permis d'exploitation confere a CODIAS S.A 

l'exclusivite pendant la duree de la convention, de !'occupation et de !'exploitation des sites et 

infrastructures objets des baux de projet ou concession. 

ARTICLE 17.-ASSURANCE 

(1) CODIAS S.A s'engage a souscrire aux polices d'assurance gui couvrent les risques enumeres 

dans la presente convention, conformement a l' ensemble de la legislation applicable relative a 
l' assurance et a l' obtention de couvertures appropriees. 

(2) Les Societes de Projet, leurs sous-traitants et co-contractants sont tenus de souscrire a des 

assurances pour couvrir, notamment les risques suivants : 

- les prejudices ou dommages causes aux installations du Projet, et autres installations, equipements, 

elements existants ou realises au sein de la Zone du Projet occupee; 

);x-la responsabili te ci vile professionnelle chef d' entrep~: P~ESIDEff CE ~~ stt REPUBLIDUE 

r : ._._. J.-'V ooo o 
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(I) l>lsposlllous 1·0111pl11hl1•N 

('(>I >l ,\S S. 1·1 k :-i S111'11tll1S d,· Prnjt·1 :1\· 111 \1 11 ·111 r\ 1•:11 1l:11i r I ·11r '<1111pl11hili1 6 cnnfonn c:, cnl aux 

lhll'llh'S i1111·rn r11i11111il1•, d'i 11li1rn111111111 li11r111 ·i,~n· (11,.HS), 11i11:ii q1r ' r111 x prin ·ipe:1 co,n ,tahlcH de 

1'<>11/\llt\ . 

( ) Rnpporls 

t '01 >1 1\S S. s\·n1-11p' ,\ 11drcss ·r p 1rindiq11 ·111 ·111 d ·:-i rnpporl s 1111 Minisln; charge des mines et 

111n111 ·111·111 1.· nl 1111 rnp1111·1 tin r111 ci1.'I' 1111 tvli11istn· ·hnrg I des li111111 ces, 

I rs r:1pp,1rts ·111npt:1hks s ·rnnl pmd11it s ct trn11s1nis 1111x 11dmi11is1r:i1io11s c.:omrctcntes pcir CODJA S 

S.:\ , n111li1rn11.:111 ·1111111:--: di sp1lsi1i,111s re •le111 ·11111ir •s. 

(J) PrncMut·l· ll'o11vn111rc, tlr k1111c cf lie cWlurc tics compks hancaircs au Camcroun, en 

tlt•viscs cll':lngrrrs 

11) D:111s k c:i Ir· d • 1:1 mis' ·n tcuvr • ct l'exploitation d11 Projt:t objct c.Jc la prcscntc c.:onvention, ii 

·:st r1.•cp111111 :\ CO DI S S./\ et 1111:--: So ·i~ks de Proj et, le droit d'ouvrir des comptes en X/\F aupres 

k ti.:ls 1.1ublis:--L'l11i.:nt s d • credit s nu de 111icrnli1111nct: de klll' choix, dflment agrees par l'Etat. 

h) L '011vi.:r1uri.: d ·s cornptcs hancairi.:s s111· le territoirc national en devises etrangeres par CODIAS 

S, 't k s 'oci~tcs de Projct est so ll!nis m, principc de libcrtc de choix consacre a l'alinea ci-dessus, 

:mus rb,i.:rws tou ll'fois du respi.:ct des con litions fixces en la mn~iere par !'article 24 du Reglement 

11 Q_/00/ 'EMA /UM/\ / M du 29 avril 2000 en vigucm en zone CEMAC, notamment 

l':111tori s:1tio11 I n.:alnbk du Mi11is1rc charge des finances, nprcs nvis conforme de la BEAC. 

c) Les c.:omli1io11s cl modalit~s dt: !cur tcnue cl cloture sont celles fixees par Jes conditions de 

bunqw.: des ctabli ·scmi.:nts de cn.:dit dumicilintaires desdits comptes, les dispositions y afferentes du 

R0l!kmcnl N° 02/0 I EM/\ /UM/\ / M ainsi que tout tcxte en tenant lieu. 

(-t) Indexation,) l'cm•iron11cmc11t cconomiquc des substances minerales 

:1) P ur le R0glement co11ventio1111cl de l'imprcvision, les couts estimes d'investissement et 

d'cxploitation de touti.:s ks societes de projet y compris Jes prix actuels et previsionnels de l'Or 

conci.:rnes sont indexes selon le nivl.!au de !' inflation determine periodiquement par l'organisme 

national en charge de la stati stique ct le ens echeant a unc eventuelle fluctuation de la monnaie 

nyant cours lega l au Cameroun. 

b) L indexation vi ee ci-dessus doit permettre la commercialisation de !'or fusionne a des prix 

competitifs au niveau international. 

c) CODTAS S.A s'engage a ntteindre un taux de rendement interne pour !'ensemble des operations 

du projet au moins egal au taux de reference plus cinq (5) points de base. 

ARTICLE 19.-TRESORS ET FOUILLES ARCHEOLOGIQUES 

(I) Tout 1: richcsse archeologique, tous tresors et autres elements juges de valeur, decouverts dans le 

J 
cadre de I execution des travaux sont et demeurent la propriete de l'Etat. Ces decouvertes font 

/ I objet d'unc declaration immediate de la part de CODIAS S.A au Ministere en charg/de a culture. 

/ I ~~sJ 
. 
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(2) Lorsque le perimetre foil l'objct de fouillcs nrchcologiqucs, CODfAS S.A s'enga , . 

d 
. , , . . . ge a condu1re 

les travaux e mamere a ne pas 11111rc la poursrntc 011 la co11c.lu1tc. 

(1) Le Pennis d'exploitation objet de la presenle convention donne obligatoirement lieu a 

!'attribution a l'Etat, de dix pour cent (IO %) des parts ou actions d'apport de la Societe Projet 

Mine, a titre gratuit, libres de toutes charges. La participation de l'Etat ne saurait connaitre de 

dilution en cas d'augmentation du capital social. 

(2) onobstant !es dispositions de I ' alinea I ci-dessus, I' Etat peut a titre onereux augmenter 

d ' accord pm1ie, sa par1icipation au capital social dans Jes propo11ions ne depassant pas dix pour 

cent (I 0%). 

(3) Les par1s restar1tes peuvent etre souscrites par les operateurs nationaux ou etrangers. 

(4) Regles de l'association entre l' Etat (ou l'organisme public) et !es societes commerciales parties 

a la convention. 

En cas de necessite, un accord particulier conclu entre rEtat ou l'organisme public dfunent mandate 

et les societes commerciales parties a la convention fixe les conditions et modalites de !'association 

entre l 'Etat ou et lesdites societes commerciales. 

ARTICLE 21.- GARANTIES GENERALES 

(1) II est reconnu au titre de la presente convention que CODIAS S.A et Jes Societes de Projet 

beneficient des garanties generales et des avantages prevus par la Joi portant Code minier. 

A ce titre, l'Etat apportera son concours a la realisation de l'objet de ia presente convention. 11 

garantit que toutes Jes obligations qui y sont stipulees a sa ch~rge seront executees confonnement 

aux dispositions legislatives et reglementaires et a la presente convention, soit par lui-meme, soit 

par tout organisme mandate par Jui a cet effet. 

(2) Dans le cadre de leurs activites professionnelles, Jes employeurs et travailleurs etrangers lies 3 

CODIAS S.A ou aux Societes de Projet a quelque titre que ce soit en vertu de la presente 

convention ou de !'exploitation de leurs activites sont soumis sans discrimination, a la legislation et 

a la reglementation en vigueur. 

(3) Sous reserve de la legislation et de la reglementation en vigueur et des accords internationaux, 

CODIAS S.A, Jes societes de Projet et ainsi que toutes les personnes physiques ou morales liees au 

Projet a quelque titre que ce soit, regulierement etablies beneficient &,/ 
• ??t L~~) 
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- du droit de disposer libremJ , leurs hiens el d•organiser a lcur gr6 leur entl~pri 

- de la liberte d'embauche et de licenciement ; 

- du libre choix des foumisseurs ct des prcstntnires de services ; 

- du Iibre acces aux matieres premieres et aux int rants ; 

- de la libre circulation a l'intcricm du territoire de !curs produils semi -finis et fini s. 

ARTICLE 22.- GARANTIES .JURIDIQUES ET FISCALO-DOUANIERES 

(1) L 'Etat ganmtie :1 CODIAS S.A la stabilite juridique, fiscale et douaniere dans Jes conditions 

fixees par la loi n° 20 16/017 du 14 decembre 20 16 portant Code minier, notamment en ses articles 

177 et suivants et 190. II s 'a git entre autres de : 

- la stabilite des taux et regles d 'assiette des impots, droits et taxes applicables a CO DIAS 

S.A au titre de la presente convention ; 

- la stabilite du regime juridique, fiscal, douanier et de controle d fss:qJi~ifi:j;NifC'.FEroii=E~L";iA~RE:j;pPUiiiBoiU.;QniUiiiE::7· 

- la stabilite des termes et conditions de la presente Convention ; YI SA 

- !es incitations fiscales et douanieres ; r3 _0_0_C_T_2_0_1_9~r.:......--~-.Jh 

- la liste miniere ; 

- etc. 

(2) En ce qui concerne !es activites entreprises dans le cadre de la presente convention, l'Etat 

n'envisage apporter aucune modification aux regimes juridique, fiscal, douanier et de controle des 

changes actuellement en vigueur, susceptibles de produire un effet negatif aux droits et obligations 

de CO DIAS S.A et des tiers beneficiaires tels qu'ils resultent de la presente convention. 

ARTICLE 23.- GARANTIES DE CHANGE 

(1) II est reconnu dans la presente convention que la liberte de transferer Jes capitaux et revenus est 

garantie aux personnes physiques et morales etrangeres qui effectuent un investissement minier 

finance par un apport en devises. 

(2) Les personnes etrangeres peuvent proceder a des inves~issements miniers ou occuper un emploi 

au sein de CODIAS S.A. Ces dernieres ont le droit, sous reserve de la reglementation en matiere de 

change, de transferer dans Ia devise cedee au moment de la constitution desdits investissements, Jes 

dividendes, produits de toute nature, capitaux inves~is, produits de la liquidation ou de la realisation 

de leurs avoirs, salaires, ainsi que Jes cotisations sociales et fonds de pension. 

ARTICLE 24.- NON DISCRIMINATION 

(1) Pendant la duree de la presente convention, lorsqu'une societe miniere exen;:ant ses activites au 

Cameroun beneficie d'une ou plusieurs conditions qui, dans leur ensemble, sont considerees par 

CODIAS S.A coffilne etant plus favorables que celles prevues dans la presente convention, le 

benefice de cette ou ces condition(s) peut etre accorde a CODIAS S.A, sur sa demande. 

J?) Les garanties accordees par la presente convention a CODIAS S.A et aux tiers beneficiaires 

~ emeurent valables sans qu'il soit tenu compte d'autres conditions moins favorables applicables_ a __ 

I I 17 j 
__ ._p 
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d'autres societes engagees dans des activitcs similaircs, cl cc rnalg 

puissent resulter de modifications de In legislation camcrounaise. 

rnt..>IUC LC. UC LI'\ (\l:.f VDLJ\&y'L.. 
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~e-teH ~,nttt+~--1 

ARTICLE 25.- INFORMATIONS MINIERES ET CONFIDENTJALITE 

(1) L'Etat reconnatt pnr les prescntes que In convention, ses annexes el !'ensemble des informations 

relatives a )'execution de la presentc convention, taus !es rapports, resultats d'analyses, carnets, 

dormees geologiques et minieres, caries et toutes :rntres informations rec;:ues de CODIAS S.A, que 

ce soit par voie d'inspeclion ou autrement, font l'objet, vis-a-vis des tiers, d'un traitement 

confidentiel par !es Parties. Ils constituent des « Secrets Industriels ». 

(2) L'Etat garantit a CODIAS S.A qu'aucun de ses agents ou fonctionnaires n'est sense 

comnnmiquer ces secrets industriels aux tiers sans )'accord prealable et ecrit de CODIAS S.A. Cette 

derniere a droit a la reparation des prejudices causes par le non-respect par l'Etat, de son 

engagement a ne pas divulguer des secrets industriels, pendant la duree de validite du permis 

d'exploitation. 

(3) Toutefois, cette obligation de confidentialite prevue a l'alinea 1 ci-dessus n'inclut pas Jes 

infonnations : 

- du domaine public ; 

- connues anterieurement par une Partie avant de Jui etre communiquees aux fins de la 

convention ; 
- legalement obtenues aupres de tiers qui Jes ont eux-memes obtenues par des moyens legaux et 

qui ne sont soumis a aucune restriction de divulgation ni aucune obligation de confidentialite ; 

OU 

- du Contenu Local, tel que decrites dans la presente convention. 

(4) Sans prejudice des dispositions de l'alinea 1 ci-dessus, les Parties ont la possibilite de 

transmettre des rapports d'activites relatifs a l'infonnation miniere et a la collecte des donnees, 

confonnement aux dispositions reglementaires en vigueur, notamment aux personnes suivantes : 

a) aux autorites chargees de la regulation, de la surveillance de leurs societes affiliees y 

compris Jes autorites boursieres si elles-memes, ou leurs societes affiliees, sont Iegalement 

tenues de le faire ; 

b) aux instances judiciaires ou arbitrales, en cas de procedure pendante ; 

c) a Ieurs societes affiliees, etant entendu que la Pai1ie qui communique ces informations a une 

societe affiliees garantit a I'autre Partie que Iadite affiliee beneficiaire de !'information 

respectera l 'obligation de confidentialite ; 

d) aux sous-traitants et aux salaries des sous-traitants aux fins des operations minieres, a leurs 

conseillers et consultants, aux acquereurs potentiels, qu'ils agissent directement ou 

indirectement, de tout ou partie du capital social, ainsi qu'a Ieurs conseillers, etant toutefois 

entendu que Jes beneficiaires des informations doivent avoir prealablement signe un accord 

de confidentialite ou etre soumis a un obligation de confidentialite du fait de leurs 

fonctions; 

&

) aux salaries, administrateurs, dirigeants, agents du Jiquefacteur ou d'une societe affiliee 

soumis au respect de ]'accord de confidentia~ etant entendu que Ia Partie divulgatrice 

1 · • 1-,,,) 
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assumera la respon ite de toute violation du present article 

OU 

f) aux preteurs et a ses investisseurs clans le cadre du financemenl des operations minieres, 

sous reserve de Ia signature prca lablc d'un accord de conficlcntialite. 

ARTICLE 26.- SURVEILLANCI~ ADMINISTRATIVE ET CONTROLES TECHNIQUES 

(1) Pendant Ia phase d'exploitntion, COOIAS S./\ ct les Societes de Projet sont soumises a la 

surveillance administrative et aux contr6lcs techniques prevus par !'admini strati on en charge des 

mines, !es autres administrations competentes ou tout organisme d0mcnt mandate, dans !es 

conditions prevues par la reglementation en vigucur. 

(2) Les surveillances administratives et Jes controles techniqi.1es peuvent faire l'objet de sanctions 

administratives et repressives selon Jes modalites definies par la loin° 2016/017 du 14 decembre 

20 16 portant Code rninier. 

ARTICLE 27.- DROITS ET OBLIGATIONS DES ORGANISMES MANDATES PAR 

L'ETAT POUR LA GESTION DE SES INTERETS COMMERCIAUX 

(1) L'Etat dispose de la faculte de mandater des organismes charges de la gestion de ses interets 

commerciaux decoulant de la presente convention. Dans le cas ou l'Etat met en reuvre cette faculte, 

il notifie le mandat a CODIAS S.A, la Societe de projet Mine et toutes autres societes de projet si 

necessaire. 

(2) La notification doit presenter entre autres !'identification exacte de l'organisme mandate, la 

personne habilitee a engager l'organisme, l'etendue et la duree de ses pouvoirs. La notification doit 

etre faite prealablement a l'exercice du mandat. 

Toutefois, l'Etat se porte garant de !'execution de toutes les obligations mises a sa charge et repond 

de tous les actes commis par l 'organisme mandate dans le cad~.ae..Ja..gf!S!J.Oll.-'1.f~es-.lll1ete.tS.-..... 
PRESIO NCE OE LA REPUBUO.U°E 

commerciaux. VISA 

TITRE III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

ARTICLE 28.- CONDITIONS ET MODALITES D'OCTROI, 

DE RETRAIT DES AUTORISATIONS ET DES PERMftHffi't~~Htl~nt'""~~ 

REALISATION DES PROJETS 

(1) Les Parties reconnaissent que Jes differents projets lies a l'objet de la presente convention, en 

}'occurrence la Mine, l'Unite de fusion, et !'unite d'affinage le cas echeant, sont subordonnes a 
l'obtention d'autorisations administratives prealables chacun en ce que qui le conceme, ou a la 

delivrance de Permis, conformement aux textes legislatifs ou reglementaires regissant le secteur du 

projet conceme. 

A ce titre CODIAS S.A et Jes Societes de Projet s'engagent a se soumettre aux conditions et 

modalites d'octroi, de renouvellement et de retrait desdits autorisations et pennis selon le cas, telles 

1que fixees par Jes textes legislatifs et reglementaires auxquels se rapporte chacun des projets inscrits 

dans la presente convention miniere. -t. 

tJ 1 • ;~tj 
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(2) L'Etat par l'entrem. d M' . , I . 
fi d .' 1se u 1mstcrc en c 1argc des 111111cs, prend toutcs dispositions requ ises ms e faire deliv. . 1 . . . aux 
, 1. . iei par es adm1111stral1 ons conccrnccs, !cs autori sa tions cl penn is neccssaires a I 

rea 1sation desdits . • d . , . . . · a 
CODIAS S P10Je~s . ans !cs '.l cln1s fi xes pnr la rcglc111 cntat1011 en v1gucur, sous reserve que 

.A mil es soc1etcs de ProJcl rcspcctcnl lcs conditions y fi xccs. 

ARTICLE 29.- DROlT D' ACCITS DES TmHs 

(l) ~~~it autre exploitant sollicitant !' utili sation des infrastructu res reali sccs par CODlAS S.A ou les 
Soc1etes de Proi ' t d I , " -' \ · I · • · · 

Jc nns c pe1m1ct1 e cu p10.1 ct en plus de se soumcttre aux cond1t1ons fi xees par 
CODIAS S.A, est tenu de sc conlo rmer t\ la loi en vigucur et notamrncnt aux articles 129 a 132 du 
Code minier. 

(2) L' ac~es des tiers a~1x installations et infras tructures develop pees dans le cadre des pro jets obj et 
de la presente conventton est sournis a l'autorisation prealable de CODIAS S.A ou des Societes de 
Projet selon le cas. 

(3) Le refus ou I 'approbation de CODIAS S.A ou des Societes de Projet releve de son pouvoir 
souverain. 

( 4) Dans tous les cas, en cas d' autorisation d' acces, le tiers reste soumis a toutes les conditions et 
modalites fixees par CO DIAS S.A ou les Societes de Projet a cet effet. PRESIDE~CE OE LA REPUBUO.UE 

,---~'f;.,,.IS.:..:.A_-:..-=.,~-:;-l 
ARTICLE 30.- MODIFICATION DE LA CONVENTION 3 0 OCT 2 0 j 9 

La presente Convention ne pomn etre modifiee que d'accord parties et~ imct-wi 

ARTICLE 31.- SUSPENSION DES TRA VAUX D'EXPLOITATION ) 

(1) Lorsque la societe CODIAS S.A envisage une suspension de !'exploitation pour quelques motifs 
que ce soit, elle en informe le Ministre en charge des Mines par ecrit, pieces justificatives a l'appui. 
Les parties a la presente convention se reunissent pour statuer sur l'oppmtunite de la mesure sans 
interruption prealable des operations minieres. 

(2) Passe un delai de 45 jours sans reponse du Ministre en charge des Mines a compter de la date de 
reception de l'ecrit de la societe d'exploitation, ceHe-ci peut interrompre ses activites. 

(3) En cas de force majeure, la suspension court a compter de la date de survenance de ladite force 
majeure. 

ARTICLE 32.- NON-RENONCIATION AUX DROITS 

(1) Chaque Partie a !'obligation de respecter les engagements, responsabilites et devoirs qui lui sont 

imposes par la presente convention. 

(2) Le fait que l'une des Parties n'exige pas de !'autre Partie qu'elle execute strictement les t~rmes 
et conditions de la presente convention, ou qu'elle prenne les mesures necessaires dont elle dispose 

' • ' ·d' ' e renonc1·a11·on a· l'un quelconque des our en assurer l' execution, n est pas cons1 ere comme un 
roits qui lui sont accordes dans le cadre de la presente convention. ~ 

f [_~~) 
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PRESIDENCE DE L!1 f UO.UE 

ARTICLE 33.- REGLEME ES LJTIGES I 30 OCT 101 
J. 

(1) Reglcmcnt amiahlc 

a) Les parties s'cngagcnl n rcglcr i\ l'a rninbl e lout diffcrcnd ou liti gc qui pourrait su vcnir 

concermmt J' inlcrprctntion ou J'npplicalion de la prcscnte convc11ti on dans un dclai de quatre-vingt-

dix (90) jours, a comptcr de In date de 11otili cation a l'autrc rarti e de !' intention de regler a 

!'amiable !ed it diffcrcnd . 

b) Dans J'hypothese 0 1'1 le di fferend porte sur les matieres purement techniques notamment !es 

engagements de travaux et de depenses, les programmes de recherche, les etudes de fa isabilite, la 

conduite des operations et !es mesures de securite, les parties s'engagent a le soumettre a un expert 

independant, reconnu pour ses competences techniques, choisi conjointement sur la base de ses 

competences techniques et profess ionnelles. 

c) Lorsque les parties n'ont pu s'entendre pour la designation de !'expert, chacune des parties 

designe un expe1i ; les deux experts s'adjoignent d'un troisieme qu' ils designent de commun 

accord. En cas de desaccord des deux premiers experts sur la designation du troisieme expert, celui­

ci fait l 'ob jet d 'une designation par le President du Tribunal de Grande Instance du lieu 

d'exploitation du titre minier. 

d) La conclusion du ou des experts intervient dans un delai maximum de soixante (60) jours a 

compter de la date de la designation de l'expe1i ou du troisieme expert. Elle est definitive et sans 

appel. 

e) Les honoraires du ou des experts sont supportees par les deux parties dont la cle de repartition 

fait l'objet d'un accord particulier. 

f) A defaut de reglement amiable, les parties conviennent de recourir aux dispositions prevues par 

l'alinea 2 ci-dessous pour regler leurs differends. 

(2) Reglement contentieux 

a) Tout litige entre les parties a la presente convention est definitivement regle par voie d'arbitrage 

conformement au reglement d'arbitrage (« Reglement d' Arbitrage ») du Centre d' Arbitrage de la 

Cour Commune de Justice et d' Arbitrage de l'OHADA a Abidjan, a la requete de la partie Ia plus 

diligente. 

b) Les parties a !'arbitrage prennent en charge Ieurs propres frais lies a !'arbitrage et partagent, a 

parts egales, !es frais des arbitres et du panel. 

c) L'Etat, dans le contexte d'un arbitrage engage en vertu du present article, renonce a son droit 

d'invoquer l'immunite de juridiction du tribunat arbitral. 

d) Jusqu'a l'intervention de la decision finale, !es parties s'engagent a prendre des mesures 

D conservatoires qu'elles jugent necessaires notamment pour la protection des personnes, des biens, et 

~ de la presente convent2on. ftJ . 

~ 1~,1; 



Scanned by CamScanner
l 

DE LA REPUBUO.UE 
V SA 

Toutefois, aucune entite substituee n'a le droit de consentir a _.,._.,_,,,.,.,....,....... ------........ -----'F .:.:.:;:.:~e 

la presente convention. 

ARTICLE 34.- CESSION ET TRANSFERT 0ES 0ROJTS /SUJJSTITU! ION DE 

PRETEURS 

(]) Les droits el obligations resultant de la prescnle convention peuvent etre cedes, nanti s, 

transferes, amodies par CODIAS S.A ct Jes societes de Projet a tout Preteur OU autre creancier, ainsi 

qu'a leurs suecesseurs et ayants droit. 

(2) La cession, Ia realisation d'un nantissement ou le transfer! de droits decoulant de la presente 

convention emportent de plein droit, sauf prescription contraire de l'acte de cession, de transfert ou 

de nantissement, le transfert des constructions, ouvrages et installations de toute nature appartenant 

a CODJAS S.A et aux societes de Projet ainsi que le benefice de !'attribution en jouissance, des 

droits d'acces aux tenains tels que definis par le Code minier et les dispositions de la presente 

convention. 

(3) Tout transfert des droits conferes par la presente convention ou des actions de CODIAS S.A ou 

des societes de Projet est soumise a !'approbation du Ministre en charge des mines. 

(4) La legalisation par notaire de tous actes portant surete, cession ou transfert, 

ou de tout autre docwnent portant sur des creances, relatifs aux activites entreprises dans le cadre de 

la presente convention n'est assujettie a aucune des tarifications speciales definies clans le Tableau 

du Tarif annexe au decret n° 95/038 du 28 fevrier 1995 fixant le tarif des actes notaries. 

(5) Toute legalisation fait l'objet de frais et honoraires fixes par reglement amiable entre le notaire 

et !es signataires desdits actes. 

(6) Les actions des societes susceptibles d'etre creees au titre de la convention miniere sont 

souscrites, detenues et cedees conformement a la reglementation en vigueur, notarnment I' Acte 

Uniforme (revise) de l'OHADA sur le Droit des Societes Commerciales et des groupements 

d'Interets Economiques et le Code minier. 

ARTICLE 35.- LANGUE DE LA CONVENTION 

La presente convention est redigee en langue fran9aise et en langue angla~se, Jes deux (02) versions 

sont d'egale valeur. 

ARTICLE 36.- FORCE MAJEURE 

(1) Aux termes de la presente convention, la force majeure doit etre entendue comme definie a 

!'article 1 de la presente convention. 

(2) Si une partie se trouve dans l'impossibilite d'executer totalement ou en partie ses obligations 

decoulant de la presente convention, en raison d'un cas de force majeure tel que defini ci-dessus, 

\ ~11~ d~it en info~er l'autre partie par ecrit dans les 20 jours suivant la survenance de l'evenement 

IJ" mdtquant !es rrusons, sauf impossibilite matetielle. r' 
[~~J 
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(3) L'execution des obligati , affcctccs fai t l'nbjct cl' une suspension pendant la dur -' r1 

I' evenement. 

(4) En cas de reprise ·des ac ti vit cs, In convc11tio11 est prorogcc d' unc durce cgale a eel le de la 

suspension. 

ARTICLE 37.- DROITS ET OBLIGATIONS A LA FIN DE LA CONVENTION 

(1) Des la fi n de la convention, CODI/\S S.A, scs co-contradants et sous- traitants s'engagent a 

retirer tout equi pement et materiel se trouva nt ,\ un end ro it quelconque a l' interieur de tous sites 

d'exploitation. Jl s peuvent exporter tous ces equipemenls dans les conditions prevues par la 

legislation en vigueur, 

(2) La Societe de projet Mine a le droit de ceder ses actifs a toute personne ou societe de son choix. 

Toutefois, si l'Etat desire les acquerir, ii devra reagir a i'offre de vente dans un delai n'excedant pas 

120 (cent vingt jours) jours a compter de la notification par la societe de projet concemee d'une 

offre de vente contenant les prix. Passe ce delai, la societe de projet dispose de la faculte de vendre 

ses actifs en exciuant l 'Etat. 

(3) Les actifs seront cedes a l'Etat en contrepartie d'une somme en numeraire egale a leur juste 

vaieur-de marche s' il est le seul potentiei acheteur, ou au prix du mieux disant en cas de pluralite de 

potentiels acheteurs. 

(4) En cas de cession a l'Etat tel que prevue par l'atinea 3 ci-dessus, le prix de cession a l'Etat ne 

saurait etre inferieur a Ia valeur de mare he. Les actifs achetes par l '.Etat seront transferes a l '.Etat, 

• moyennant paiement. 

(5) Toutes Jes infrastructures sociales creees par CODIAS S.A reviennent de plein droit a l'Etat a la 

fin du projet. 

ARTICLE 38.- RESILIATION DE LA CONVENTION 

(1) La convention miniere est resiliee en cas de retrait, de renonciation ou d'expiration non suivi de 

demande de renouvellement du pennis d'exploitation dans les delais prevus par la reglementation 

en vigueur, ou en cas de resiliation d'accord parties. 

(2) Le retrait du permis d'exploitation, peut survenir confonnement aux dispositions prevues par la 

loi n° 2016/017 du 14 decembre 2016 portant Code minier notamment les articles 57, 211 et 213 : 

a) En cas de manquements de la societe a ses obligations : 

- le Ministre charge des mines met en demeure la societe CODIAS S.A; 

- le Ministre en charge des Mines peut engager Ia procedure appropriee de resiliation ·ae la 

convention si la societe n'a pas remedie aux manquements, ni mis en reuvre les mesures 

preconisees, ni justifie des raisons pour lesquelles elle ne peut pas mettre en reuvre les 

mesures preconisees, dans le delai vise dans la mise en demeure. 

db) En cas de manquement de l'Etat a ses obligationsl. f ... i:ESlDCNCE ~E LA REPUBLIO.UE 

210 - • 
I 13 ,. 

PRESIDENCY OF TH REPUBLIC 
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- Ia societe saisit par correspondance centre decharge, le Ministre en charge des Mines en identifiant 

le manquement allegue, en indiquant Jes dclais dans lesquels la societe souhaite que le Ministre 

charge des Mines remedie aux mnnqucments ct cvcntuellcment, en precisant les mesures que la 

societe preconise afin de me1tre un tcrmc m,x 111nnqucmcnts allcgucs dans lcs meilleures conditions 

operationnelles ct de securitc ; 

- lorsqu' au terme de ce dclai , l' Etat n'a pas rcmedic audit nianquemcnt, CODl/\S S.A peut, soit 

prononcer sans recours au juge, ct sans prej udice de la reparation par l'Etat du prejudice subi, Ja 

resiliation de la convention correspo11da11ce, so il demander le paiement par l'Etat des dommages 

interets ; 

- La societe est tenue de notifier prea lablement a l' Etat son intention de res ilier la convention. 

Lorsque cette resiliation trouve sa cause clans la decision deliberee de I' Etat de porter atteinte aux 

tem1es essentiels de la convention, la Societe est en droit de demander a l 'Etat, de Jui payer des 

dommages et interets en reparation du prejudice resultant pour elles des modifications ainsi 

envisagees. 

(3) Le retrait du pennis d'exploitation ne peut intervenir qu'a la suite d'une rnise en derneure restee 

infructueuse. 

(4) Le retrait et la renonciation impliquent egalement la resiliation du bail apres paiernent des 

layers echus. 

ARTICLE 39.- CONFLITS D'INTERET 

(1) CODIAS S.A garantit que ses cadres et agents ne peuvent avoir des inten~ts financiers directs ou 

indirects dans les societes de sous-traitance directe ou indirecte et/ou d'autres societes ayant un 

quelconque inten~t financier avec CO DIAS S.A. 

(2) L'Etat garantit que ses fonctionnaires au sein de l' Administration publique et les personnels des 

organismes publics rattaches ou sous-tu~elle du Ministere en charge des mines ne peuvent avoir des 

interets financiers directs ou indirects au sein de CODIAS S.A et des sous-traitants directs ou 

indirects de CODIAS S.A. 

(3) Sans prejudice de l'alinea 2 ci-dessus, ces fonctionnaires et agents publics susvises sont tenus, 

sous peine de sanction prevue par la reglementation en vigueur, de declarer leurs interets et/ou se 

declarer incompetents pour participer a toute prise de decision 8.}LJ:Ult-UJiie...~~~~ 4-H~~tttt;.,;-, 

indirecte sur leurs interets au sein de CO DIAS S.A. PRESIOENCE DE LA RE 

ARTICLE 40.- DROIT APPLICABLE 

ARTICLE 41.-ANNEXES ET PREAMBULE A LA CONVENTION 

~ e prtambule et les annexes jointes a la pr6sente convention font partie intOgrante de la convention. 

)I 1-,;) 
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ARTICLE 42.- CAI · { DE CHARGES ET ACCOIWS PARTI CU ··Jns 

(1) La prescnte convention l'nil l'objcl d ' 1111 ·allier de charges ct d'nccords parti culiers conclus 

d'accord parties pour mlrcsscr des questions specificJ11cs avcc lcs administrations conccrnees. 

(2) Les pc1rtics convic11nc11I de la mi sc e11 place d'u11 Co1nitc intcnninisteri cl par le Mini stre charge 

des mines pour le suivi de la mi sc cn a:uvre de la presentc convention. Les peupl es autochtones et 

!es populations ri vcraines pnrticipent aux activitcs de suivi duuil Comite. 

ARTICLE 43.- ENTREE EN VIGUEUR 

La presente convention conclue entre l'Etat et CODIAS S.A entre en vigueur pour compter de la 

date de notification ou de la mise a disposition de CODIAS S.A du permis d'exploitation. 

ARTICLE 44.- ENREGISTREMENT 

La presente convention est redigee, imprimee et enregistree aux frais de CODIAS S.A. 

ARTICLE 45.- NOTIFICATIONS 

(1) Moyen de delivrance 

a) Toutes les communications ou notifications aux Parties prevues dans la presente convention sont 

redigees en franyais et en a.nglais et, en cas de livraison au Cameroun, elles sont remises par tout 

moyen laissant trace ecrite. 

b) La livraison a des parties hors du Cameroun est faite par tout mo yen laissant trace ecrite. La 

livraison a des parties designees pour recevoir des copies des notifications ne constitue pas une 

livraison a Ia Partie specifiee. 

(2) Adresses 

a) Les notifications a l'.Etat sont faites a l'adresse ci-dessous ou a n'importe quelle autre adresse 

donnee en remplacement, en conformite avec la presente Convent;on : 

R.EPUBLIQUE DU CAMEROUN 

Ministere en charge des Mines 

Yaounde, Republique du Cameroun 

et copie a: 

CODIASS.A 
A !'attention de: Madame SAMIRA ISSA 

Nouvelle route Bastos 

BP 14465 Yaounde-CAMEROUN 

PRESIDEliCE DE lA REPUBUQUE 
VISA 

,V~) Les notifications a CODIAS S.A sont faites a l'adresse ci-dessous ou a n'importe quelle autre 

~dresse donnee en remplacement, en conformittl avec la prtlsente Conventi~ 
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ANNEXES 

CODIAS S.A 

A !'attention de Madame SAMIRA IS SI\ 

Nouve lle route Bnslos 

BP 14~-65 Yaoundc-CAMEROUN 

lJ 
., PRESIDENCE DE LAREPUBUO.UE l 

VISA 

~ 
_,,,,. . 

PRESl □a~CY OF THE REP' BUC 

- Carte geographiquc ct cadnstru lc du penn is d'cxploitation ct clc sa situation; 

- Pouvo irs donncs 1)al' l ' l nvcstisscur aux signata ircs de la prcsente convention; 

- Programm e de devcloppc111c11t des commu1wules lo ales ct pcuples a.utochtones ; 

- Etudes de faisabilitc; 

- Protoco[e de gestion du cyanu re ; 

- Rapport d' 'tude d'impact environnemental et Termes de References (TDR); 

- Plans de masse deta illes. 

REPU BLIQUE DU CAMEROUN 

Fait a Yaounde, le 

POUR LA SOCIETE COD I AS S.A 

REPRESENTEE PAR SON PRES IDENT 

ADMINISTRATION. 




